
 

 
Bejo est une société spécialisée, entièrement tournée vers la sélection, la production 
et la vente de semences potagères pour la culture professionnelle de plein champ. La 
combinaison d’une technologie de pointe alliée aux techniques de sélection 
traditionnelle a fait de l’entreprise Bejo ce qu’elle est aujourd’hui : une entreprise 
leader en semences potagères avec des représentants dans plus de 100 pays offrant 
plus de 50 espèces. 
 
 
Dans le cadre d’un renfort sur notre usine de nettoyage à Beaufort en Vallée, la SARL 
BEJO PRODUCTION, filiale française du groupe néerlandais BEJO ZADEN, 
recherche pour son siège social basé à Beaufort en Anjou (49) : 
  

 
UN OUVRIER AGRICOLE USINE H/F - CDI, 

 
 
 

Sous l’autorité du Responsable de l’usine de nettoyage et des Chefs d’équipe, vos 
missions seront :  
 

- Exécuter les tâches de nettoyage des lots qui vous seront confiés. L’utilisation 

des chariots automoteurs est nécessaire pour cette tâche. 

- Contrôler le planning de nettoyage en vous assurant qu’aucun mélange ne 

viendra altérer le lot.  

 

Vous pourrez également être amené sur nos exploitations agricoles et durant une 
courte période de l’année, à :  

- récolter, entretenir les cultures, détruire des lignes pollinisatrices 

- effectuer des travaux d’épuration 

 
 
Votre profil : 
 

- Motivé et rigoureux, vous avez envie de vous investir au sein d’une équipe 
- L’application des règles de sécurité sera primordiale pour vous 
- Vous avez des connaissances dans le monde du végétal et des techniques 

culturales 
- Vous savez prendre connaissance de documents et, en retour, vous savez 

rédiger des comptes-rendus de vos activités.  

- Vos CACES seront un plus, sinon vous serez disposé à suivre les formations 

nécessaires au développement de vos compétences de conduite de chariots 

élévateurs et plateformes élévatrices.  

 
 
Conditions proposées : 

 
- CDI - A pourvoir dès que possible  
- Mutuelle prise en charge par l’entreprise à 100% 
- Participation aux bénéfices (après 3 mois d’ancienneté) 
- Plan Epargne Entreprise – PEE – (après 3 mois d’ancienneté), avec 

abondement de la société 
- Retraite supplémentaire (après 1 an d’ancienneté) 
- 13éme mois (après 6 mois d’ancienneté) 
- Rémunération : Selon profil et expérience 

 

 
Vous souhaitez rejoindre une entreprise responsable envers ses employés, authentique, innovante et 

dotée d’un réel savoir-faire, alors envoyez votre lettre de motivation & CV à : recrutement@bejo.fr. 

mailto:recrutement@bejo.fr

